
MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

----------- 
COMMISSION D’ORGANISATION DES ELECTIONS CONSULAIRES 2021  
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU BURKINA FASO 

 

 
Je soussigné :……………………………………………………………………………………………..……………………….…… 

Né (e) le…………………………………………..…… à………………………………………………..……………………………. 

Téléphone fixe : ……………………………….……… Téléphone portable : …………………….………………………...……. 

Inscrit sur les listes électorales sous le N° 2021|___||___|___|___|___|,  

au titre de l’entreprise : ………………………….…………………………………………. ……………………………………….. 

RCCM N° : ………………………..………………………………………  du …………………………………..………………….. 

IFU      N° : ……………………………………………………..…………  du …………………..………………………………….. 

 
1. DECLARE ma CANDIDATURE1 à la fonction de D’ELU(E) CONSULAIRE de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie du Burkina Faso pour la mandature 2021-2026, dans la catégorie2  
 
 INDUSTRIE                   SERVICES            COMMERCE ; 
 

Et la Sous-catégorie : …………………………………………………………………………………………….                  
 

2. CERTIFIE satisfaire aux conditions d’éligibilités fixées par l’article 26 du DECRET N° 2021-
0195/PRES/PM/MATD/MINEFID/MICA/MJDHPC du 1er avril 2021 portant approbation du régime électoral et aux 
dispositions de l’ARRETE N° 2021-00207/MICA/SG/CCI-BF du 10 mai 2021 fixant les principes et les modalités 
d’organisation des élections consulaires de la CCI-BF, ainsi qu’il suit :  

 

DISPOSITIONS PIECES A FOURNIR 
 Etre inscrit sur la liste électorale ; 
 Etre âgé de 21 ans au moins au 31 décembre 2020 ; 
 Résider en permanence au Burkina Faso ; 
 être inscrit au RCCM depuis au moins 2 ans et avoir exercé au 

Burkina Faso pendant la même durée ; 
 Etre à jour de ses obligations fiscales et sociales ; 
 N’avoir pas été condamné à une peine de déchéance ou à une 

sanction susceptible d’entacher son honorabilité ou à une 
interdiction d’exercer une activité commerciale ;  

 Pour les mandataires sociaux, justifier que l’entreprise réunit au 
moins deux (02) années d’activité ;  

 Ne pas figurer sur les listes des débiteurs personnes physiques et 
personnes morales de la CCI-BF, arrêtées par le commissaire au 
comptes ; 

 Ne pas être mandataire d’une société figurant sur les listes des 
débiteurs de la CCI-BF, arrêtées par le commissaire aux comptes ; 
 

 une copie de la carte d’électeur ; 
 une (01) copie légalisée d’une pièce d’identité (CNIB ou Passeport) ; 
 un (01) certificat de résidence ; 
 une (01) copie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) ; 
 une copie de l’extrait du casier judiciaire datant de moins de trois (03) 

mois ; 
 une attestation de situation fiscale en cours de validité ; 
 une attestation de situation cotisante de la CNSS en cours de validité ; 
 un engagement de bénévolat dont le formulaire est fourni par la CCI-

BF ; 
 un quitus de non engagement financier vis-à-vis de la CCI-BF ; 
 une attestation d’acquittement des frais de contribution à l’organisation 

des élections consulaires ; 
 deux (02) photos d’identité. 
  
NB : Les mandataires sociaux souhaitant faire acte de candidature, devront 
en outre produire une copie de la délibération ou du procès-verbal de 
l’instance qui les a désignés. 

Lu et approuvé le …………………..….à ……………….. 
 
 

     Signature du Candidat 
                                                           

(1) 1La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 20 OCTOBRE 2021 à 15h30 au siège de la CCI-BF, dans les bureaux des délégations consulaires 
régionales de la CCI-BF, dans les hauts- commissariats des provinces et les Gouvernorats de régions. 

 
(2) 2 Cocher une seule des trois catégories indiquées 

 

DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 


